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Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

=. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 
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(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
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Boisement de terres agricoles délaissées à Louverné (53).

Renard Vianney

GF PROMENONS NOUS DANS LES BOIS

Vianney Renard

Groupement Forestier8 1 7

47. Premiers boisements Premiers boisements d'une superficie de plus de 0,5hectares.

Boisement de terres agricoles déalissées par l'agriculture (prés) :

- surface : surface totale 12.5 ha. Surface du projet de boisement: 6,2 ha environ

- essences : chêne sessile, érable sycomore, erable plane, alisier, aulne, frêne. Voir documents Etudes et analyse
Louverné en pièce jointe.

- Production de bois d'oeuvre pour la filière locale et création d'un puit de carbone pour séquestrer le CO2

- préservation des zones de biodiversité (mare, ruisseau, zone humide, lisières). Pas de drainage des zones ou
d'utilisation des zones humides à des fins d'arrosage.

9 4 8 2 8 4 0 0 0 2 8

laurence.guichet
Texte tapé à la machine
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laurence.guichet
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2022-6398
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Production de bois d'oeuvre en menant les peuplements en futaie irrégulière (pas de coupes rases) tout en favorisant la
biodiversité et l'environnement du projet.

Les séparations des anciennes parcelles agricoles constituées d'arbres diversifiés et mûrs ( Chênes, Erables planes et
sycomores, Alisiers torminaux) seront conservées.

Au niveau des lisières sans haies existantes, des lisières étagées seront mises en place. L'objectif étant de renforcer les
habitats et la ressource alimentaire présente. Pour ce faire un travail sera réalisé en concertation avec un pépiniériste
labelisé végétal local. L'objectif sera de diversifier les strates et les essences présentes.

Préservation des trois mares, du ruisseau et de la zone humide présentes aux abords des ruisseaux. Cette zone fera
l'object d'inventaires complet faunes/flore (réalisation par un écologue dans les 5 ans suivants la plantation). Les zones
humides ne seront pas plantées ni drainéées.

- Travail du sol superficiel hors de la zone humide. Pas de labour. Double passage d'un rotavator + sous-solage. Les
travaux
seront réalisés sur terrain ressuyé (aout-septembre). Pas de retournement du sol.
- Une réflexion sera apportée sur le choix des essences plantées dans la future lisière, l'objectif étant d'avoir à termes
une lisière
étagée, les feuillus seront privilégiés dans la zone lisière avec en complément des essences mellifères autochtones. Une
réflexion
sera menée avec des pépiniéristes labélisés végétal local.
- Diagnostic écologique sur la zone humide. Ces dernières ne seront pas plantées.
- Mise en place des plants
- Diversification des essences sans utilisation de pesticides
- Augmentation de l'espace des interlignes afin de favoriser l'expression de la lande
- Entretien: les entretiens se feront sur la ligne de plantation 1 fois par an les 5 premières années à la débroussailleuse
thermique
uniquement en cas de nécessité (= si plants concurrencés par la végétation adventice). Les interlignes seront broyés si
nécessaire, au gyrobroyeur forestier, tout en évitant les périodes de nidification au sol et sur terrain ressuyé (soit de
préférence
en septembre) 1 fois par an, 1 interligne sur deux, uniquement sur deux années (entre la 5eme et la 10 -ème année
suivant la
plantation).
- Pas d'arrosage.
-Pas de drainage des zones humides

Les parcelles seront menées en futaie irrégulière. C'est à dire qu'il n'y aura pas de coupes rases et un travail effectué
régulièrement autour de la régénération naturelle pour éviter toute intervention humaine de reboisement à terme. Un
code de bonne pratique sylvicole sera mis en place et validé par le crpf et la phase d'exploitation se fera en adéquation
avec ce cbps.
Plusieurs préconnisations seront mises en place une fois le boisement mature :
- Extraction des résidus déclaircies des parcelles pour favoriser le développement de la végétation spontanée ;
- Exploition des arbres le plus tardivement possible afin de conserver des stades matures de boisements. En effet, les
boisements vieillissants ou sénescents sont plus diversifiés d’un point de vue floristique et sont composés d'arbres avec
de nombreux micro-habitats favorables à la faune associée aux boisements (cavités, écorces décollées et bois morts
pour les chiroptères, oiseaux et insectes saproxyliques) ;
- Pas de coupe rase
- Pas d'arrosage
 Pas de drainage.
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6,2 hectares de plantation sur terrains agricoles
6,3 hectares de zone non plantées

53950 Louverné
Parcelles ZA 42, 62 et ZD 03

4 8 0 8 0 1 3 0 0 4 2 3 8 3
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
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Natura 2000 (habitats) la plus proche à 8km.
ZNIEFF (type 1) la plus prochne à 2,5km.
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Seules des parties sont des zones humides, celles-ci ne seront pas plantées.
Toute fois un diagnostic sera réalisé afin de mieux connaitre ces zones humides
(pentes des mares, inventaires faunes/flore) et mieux préserver ces milieux.
Des relevés pédologiques ont été réalisé dans la partie qui fait l'objet d'une
demande de plantation, aucune trace d'hydrommorphie n'était visible.
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Pas d'arrosage

Notre chargée de mission biodiversité passera sur le terrain et mettra en
place la boite à outils Rhoméo ou outils similaires afin de préserver les
zones à enjeux présentes sur le site. Ces zones seront évitées lors de la
phase de plantation. Des relevés pédologiques ont été réalisé dans la
partie qui fait l'objet d'une demande de plantation, aucune trace
d'hydrommorphie n'était visible.
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La zone d'étude est située dans un environnement relativement reculé,
éloigné des habitations.

Conversion de prairies en boisement forestier
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Une délimitation des zones humides sera réalisée avec relevés pédologiques et inventaires faunes/flore afin de connaitre
les enjeux liés au site. Des relevés pédologiques ont été réalisé dans la partie qui fait l'objet d'une demande de
plantation, aucune trace d'hydrommorphie n'était visible. Les zones humides ne feront pas l'objet de plantation, elles
seront éviter lors de la phase de plantation et d'exploitation du boisement. Les zones humides ne seront pas drainée ou
utilisées à des fins d'arrosage.

Au delà d'être une procédure règlementaire, l'évaluation environnementale d'un projet constitue une démarche assurant
la prise en compte des enjeux environnementaux dont la maitrise d'ouvrage et donc le projet.
L'application de la séquence ERC par la société EcoTree se base sur des inventaires faunes flores. Le projet forestier
se situe uniquement sur des terrains agricoles en friches depuis plusieurs années. Les zones humides présentes sur le
site ne seront pas plantées. L'objectif du projet est de favoriser la biodiversité et non pas de lui nuire.
Le projet dans son ensemble est mis en place avec le concours d'écologues d'EcoTree mais aussi dès que nécessaire
d'écologues locaux afin de prendre en compte tous les enjeux liés à la préservation de l'environnement
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- Carte du projet à l'échelle 1/4000 vue satellitaire
- Carte du projet à l'échelle 1/9000 vue satellitaire pour avoir une vue d'ensemble
- Carte du projet à l'échelle 1/4000 avec vue IGN
- Carte avec localisation des photos réalisées
- Carte du projet à l'échelle 1/4000 vue satellitaire avec localisation des entrées pour la plantation
- Photos avec localisation sur carte
- Compte rendu visite du site de Louverné
- Annexe 1
- Fichier excel Etudes et Analyse Louverné
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